
pêche

à l'affiche

« Il ne faut pas creuser le
fossé économique et
social entre ceux qui
vivent dans
l’agglomération
tourangelle et ceux qui
seraient dans des secteurs
comme le nôtre. »
Marisol Touraine,
vice-présidente du conseil
général, visitait lundi
après-midi le territoire de
vie sociale du Lochois, dont
les services sont installés à
la sous-préfecture. Une
première visite qui annonce
celle dans les huit autres
centres des services du
Département disséminés sur
l’Indre-et-Loire.
Outre la situation lochoise,
il s’agissait aussi pour la
députée socialiste de se
pencher sur le dossier RSA
(Revenu de solidarité
active), dont le vote doit
avoir prochainement lieu.
Pour elle, le RSA va vers
« l’institutionnalisation du
travail précaire ». D’où la
nécessité, encore renforcée,
de soutenir les territoires
ruraux.

la phrase
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> Pharmacie. Burillon, 9,
place Agnès-Sorel à Genillé,
tél. 02.47.59.50.37.
> Piscine. Avenue
Aristide-Briand, de 12 h à
14 h et de 18 h à 20 h,
tél. 02.47.59.09.83.
> Espace numérique.
Avenue des Bas-Clos, de 13 h
à 19 heures.
> Office du tourisme. Place
de la Marne, de 10 h à
12 h 30 et de 14 h 30 à
18 heures.
> Cinéma. « Cliente », ce
jeudi à 21 h au Royal-Vigny.
> Cimetières des Montains
et de la Chauvellerie. De
8 h à 20 heures.
> Service jeunesse. Avenue
des Bas-Clos, de 15 h à 19 h.
Tél. 02.47.59.28.82.

dans la ville

a Gaule lochoise, qui
c o m p t e q u e l q u e
800 adhérents, vientLde se réunir en assem-

blée générale extraordinaire. A
l’instar de toutes les autres
Aappma (Associations agréées
de pêche, de pisciculture et du
milieu aquatique) de France et
de Navarre, elle devait propo-
ser de nouveaux statuts au
vote, conformément à la régle-
mentation.
Au final, il n’y a pas grand-
chose qui change, explique
Pierre Marais, le président de
la Gaule lochoise. Ce qui stu-
péfait le plus les pêcheurs,
c’est que les Aappma n’ont pas
le choix. « Nous étions obligés
de les accepter, les nouveaux
statuts, sinon ça mettait en péril
nos associations. »
Plu s c la ire ment , s i une
Aappma refuse les nouveaux
statuts, elle devient « société
privée » et perd donc « le droit
de vendre des cartes de pêche ».

Dès lors, c’est une importante
ressource financière qui dispa-
raîtrait.

Ce n’est
“ pas normal ” !

A Loches donc, les statuts ont
été acceptés. Mais pas dans
l’euphorie, « seulement à la
majorité, pas à l’unanimité ». Et
le président Marais de citer
certains adhérents qui esti-
ment « pas normal de ne pas
avoir la liberté de réviser nos
propres statuts ».
Autre pierre d’achoppement,
l’élection du président. Le pré-
sident est élu pour une période
allant « jusqu’au renouvelle-
ment des baux de pêche ». Un
renouvellement « décidé par
l’État »…

Propos recueillis
par William Richard

Les pêcheurs veulent
leur “ liberté ” de statuer
L’État fait voter les statuts des Aappma. Chaque association de pêche
est “ obligée de les adopter ”, sinon elle devient “ privée ”.

La Gaule lochoise compte quelque 800 adhérents. Ici lors d’une
précédente vidange de son étang à Saint-Senoch.

e festival Conteurs enLTouraine est de retour

pour la onzième année. Orga-

nisée par la Direction départe-

mentale des bibliothèques et

de la lecture du conseil géné-

ral, cette manifestation vise

cette année à emmener les

spectateurs en voyage.

Plusieurs dates sont

prévues dans le Lochois
– Ce dimanche 5 octobre à 17 h,

à Reignac-sur-Indre (salle de

l’orangerie), Edith Mac Leod,

Bruno Walerski et Michèle

Guillet présenteront « Les

Nuits de Basile » ; à partir de

9 ans.

– Mardi 21 octobre à 20 h 30, à

salle polyvalente de Perrusson,

place à Frédéric Naud pour

« Le Sourire du fou » ; à partir

de 12 ans.

– Enfin, vendredi 24 octobre à

20 h 30 à la salle des fêtes de

La Celle-Saint-Avant. Cette

fois, Jean-Claude Bray parlera

du « Loup du P’tit Gégé et
autres contes » ; à partir de
6 ans.

Festival conteurs en Touraine, par
la Direction départementale des
bibliothèques et de la lecture du
conseil général. Spectacles
gratuits. Réservation conseillée au
02.47.85.53.37 ou au
02.47.54.74.02.

Les conteurs sillonnent le Lochois

sur l’agenda
> Loches - Courçay -
Saint-Avertin. VTT en ligne,
7e édition dimanche 19 octobre.
Quatre parcours : 65 et 75 km en
partant de Loches, 35 et 45 km
en partant de Courçay. Arrivée
au château de Cangé à
Saint-Avertin, plat chaud et
boissons offerts.
Départ 8 h 45 de la gare de
Loches et 9 h 30, de la salle des
associations à Courçay,
inscriptions 6 € avant le
12 octobre et 7 € sur place,
tél. 06.87.77.79.27 ou
06.87.36.63.40.
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